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INTRODUCTION GÉNÉRALE

Désigné  Site  d’importance  communautaire  (SIC*)  en  2004  puis  Zone  spéciale  de  conservation
(ZSC*) en 2014, le site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’est des Montagnes noires » aura attendu
quatorze ans avant d’être doté d’un Document d’objectifs. 

Ce dernier constitue une véritable feuille de route pour la gestion du site dont une majeure partie des
habitats d’intérêt communautaire ayant justifié sa désignation sont constitués de milieux humides (prairies,
landes, tourbières).  Aujourd’hui en mauvais état de conservation, ils sont principalement menacés par la
fermeture et le reboisement naturel des milieux en l’absence de l’Homme.

Le site Natura 2000 est morcelé en dix-sept entités constituant les derniers témoins des activités
humaines passées mais aussi les dernières vitrines paysagères typiques de la chaîne des Montagnes noires.
Accueillant une biodiversité riche et particulière, tant à l’échelle européenne que française et bretonne, ces
milieux,  dont  la  dynamique  de  boisement  s’est  accélérée  ces  dernières  années,  nécessitent  une  gestion
écologique en partenariat avec les acteurs du territoire.

Le présent  document permet  d’établir  un état  des lieux écologique et  socio-économique afin de
définir des objectifs de préservation et différents moyens d’actions pour atteindre ces objectifs. Dans sa mise
en œuvre, l’animation d’un site Natura 2000 doit intégrer les activités et enjeux économiques locaux. Ainsi
deux tomes structurent le Document d’objectif, comme le détaille le mode d’emploi à la page suivante  : la
partie diagnostic et la partie opérationnelle.
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Mode d’emploi et précisions sur le Document d’objectifs

Tome I     : Diagnostic du site

État des lieux écologique

Définition des critères d’évaluation patrimoniale des espèces :

• Annexes de la Directive Habitat-Faune-Flore :

Annexe II : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la 
conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation.

Annexe IV : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire qui nécessitent 
une protection stricte.

Annexe V : Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le 
prélèvement dans la nature et l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de 
mesures de gestion.

• Protection nationale

• Protection régionale

• Liste rouge nationale ou Livre rouge de la flore menacée de France :

Critères

LC : préoccupation mineure

NT : quasi-menacée

VU : vulnérable

EN : en danger

CR : en danger critique d’extinction

RE : disparu/présumé disparu

• Liste rouge régionale ou autre liste locale : mêmes indices que la liste nationale ou indices 
différents selon certains groupes taxonomiques (cf. Annexe 4).

Fiches synthétiques qui structurent le diagnostic :

• Fiches Habitats d’intérêt communautaire

• Fiches Espèces animales et végétales d’intérêt communautaire

• Fiches Secteurs : descriptifs des 17 secteurs du site

Tome II     : Partie opérationnelle

Fiches actions, divisées en quatre catégories

Cahiers des charges types relatifs aux contrats Natura 2000

Charte Natura 2000

Pour la définition des termes scientifiques ou techniques, se reporter au glossaire page 373.

8



Document d’objectifs - site Natura 2000 FR5300003 « Complexe de l’est des Montagnes noires » - 2018

NATURA 2000     : PRÉSENTATION GÉNÉRALE

Natura 2000 : le réseau des sites européens les plus prestigieux
Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de l’Union Européenne (UE). Il a
pour objectif de contribuer à préserver la diversité biologique sur le territoire des 27 pays de l’Europe. Il vise
à assurer le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels et des
habitats d’espèces de la flore et de la faune sauvages d’intérêt communautaire. 
Il est composé de sites désignés par chacun des pays en application de deux directives européennes : la direc-
tive 79/409/CEE du 2 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages dite « directive Oiseaux »
et la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation des Habitats naturels ainsi que de la
faune et de la flore sauvages dite « directive Habitats ». Un site peut être désigné au titre de l’une ou l’autre
de ces directives, ou au titre des deux directives sur la base du même périmètre ou de deux périmètres diffé -
rents. Les directives listent des habitats naturels et des espèces rares dont la plupart émanent des conventions
internationales telles celles de Berne ou de Bonn. L’ambition de Natura 2000 est de concilier les activités hu-
maines et les engagements pour la biodiversité dans une synergie faisant appel aux principes d’un développe-
ment durable.

Natura 2000 en Europe
Le réseau européen de sites Natura 2000 comprend 29 298 sites pour les deux directives (données ATEN*,
2015) :

• 23 726 Zones de conservation spéciales (ZSC) au titre de la directive Habitats,
• 5 572 Zones de protection spéciale (ZPS*) au titre de la directive Oiseaux.

Cela représente 18,15 % de la surface terrestre du territoire de l’Union européenne et 6 % de la surface ma-
rine des eaux européennes.

Chaque pays est doté, ou se dote progressivement, d’un réseau de sites correspondant aux habitats et espèces
mentionnés dans les directives. Chacun les transcrit en droit national. Ils sont invités à désigner un réseau en
accord avec la réalité de la richesse écologique de leur territoire. La France est considérée comme l’un des
pays européens parmi les plus importants pour les milieux naturels et les espèces sauvages Ce réseau est éga -
lement l’une des réponses de la France à ses responsabilités internationales et à ses engagements internatio -
naux relayés par les discours des responsables français (Johannesburg en 2002, conférence internationale sur
« biodiversité et gouvernance » à Paris en 2005, par exemple).

Natura 2000 en France
Les deux années 2006 et 2007 ont constitué un tournant pour la mise en place du réseau Natura 2000 en
France. Elles correspondent en effet à l’achèvement du réseau terrestre. 
En 2017, le réseau français de sites Natura 2000 comprend 1 768 sites pour 12,8 % de la surface terrestre
et 11,2 % de la surface marine soit 7 millions d’hectares terrestres et 4 millions d’hectares marins (données
DREAL Bretagne, 2017).
- 1334 sites en ZSC (pSIC et SIC) au titre de la directive Habitats. Ils couvrent 8,4 % de la surface terrestre
de la France, soit 4 613 989 ha,
- 371 sites en  ZPS au titre de la directive Oiseaux. Ils couvrent 7,79 % de la surface terrestre de la France,
soit 4 278 773 ha.
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Natura 2000 en Bretagne 
La Bretagne compte 86 sites Natura 2000 en 2017 (données DREAL Bretagne, 2017), dont 58 relèvent de la
Directive Habitats et 28 de la Directive Oiseaux. La Bretagne est riche d’une mosaïque d’habitats diversifiée
au travers de ses paysages bocagers et porte ainsi une responsabilité forte dans la préservation des zones
humides, des milieux oligotrophes comme les landes et tourbières mais aussi dans la protection des habitats
littoraux.

Figure 1 : Organigramme explicatif du fonctionnement d’un site Natura 2000 
(source : plaquette d’information Natura 2000, réalisée par la DREAL Ile de France en 20162)

2 Source : http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/brochure-natura-2000-en-ile-de-france-
preservons-a2342.html (date de consultation le 10/12/2018)
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